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« Notre objectif ? Pas une de MOINS*. »

L’Observatoire municipal des violences faites aux femmes était un engagement. 
Il est désormais une politique publique au service des Fontenaysien.ne.s. 

Sa création est le fruit d’un travail de longue haleine, de réflexions approfondies et d’un constat  
partagé par tous les act.eur.rice.s qui agissent contre les violences faites aux femmes à l’échelle 
de la ville. 

Le diagnostic que vous tenez entre vos mains part d’un principe : pour agir avec efficacité,  
la connaissance est la clef.  Si nous faisons déjà beaucoup sur la question, cela n’empêche pas de 
chercher sans cesse des pistes d’améliorations pour la mise en œuvre concrète de nos actions. 
Prévention des violences familiales et conjugales, accompagnement des victimes, meil-
leure coordination des actions et des intervenant.e.s, formation des professionnel.e.s,  
sensibilisations des publics, ce sera la mission de l’Observatoire municipal des violences faites  
aux femmes, comme de rendre davantage visible l’ampleur des violences, leurs mécanismes  
et le parcours des victimes, pour dégager des pistes d’actions. 
L’Observatoire est un outil qui nous permettra de mettre en commun les constats, les idées, 
de s’accorder sur les besoins, les marges de progression d’une action commune et coordon-
née de l’ensemble des professionnel.le.s du secteur. Il agira comme un lieu de concertation  
et contribuera à bâtir de nouvelles protections pour les femmes victimes de violences. 
Il permettra également, de développer et de pérenniser des actions et des nouveaux dispo-
sitifs, d’informer un large public et de mobiliser toujours plus de citoyen.ne.s dans la lutte 
contre les violences faites aux femmes, afin de contribuer à une efficacité des politiques  
publiques et de faire reculer ces violences.

Avec Assia Benziane, adjointe au maire déléguée aux Droits des Femmes, à l’Égalité, aux  
Relations Internationales, et l’ensemble de la municipalité, nous avons fait le choix de renforcer 
notre action car les violences faites aux femmes ne sont pas un problème qui se limite à la sphère 
privée. Elles représentent le symbole le plus brutal de l’inégalité existant dans notre société. Ces 
violences exercées sur les femmes en raison du simple fait d’être une femme, sont inacceptables 
et vont à l’encontre de droits élémentaires tels que la liberté, le respect et la dignité. 

Nous sommes fier.e.s d’apporter notre pierre à l’édifice d’une société plus juste et plus égale 
par la création de cet observatoire. 

Jean-Philippe GAUTRAIS
Maire

* �« Ni una menos » (pas une de moins) est le nom du mouvement né en 2015 en Argentine contre les violences faites aux femmes et les féminicides.
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La ville de Fontenay-sous-Bois est mobilisée de longue date dans la lutte contre 
les violences conjugales. Elle soutient des dispositifs uniques, tels que les 
logements-relais, en lien avec un tissu associatif  impliqué sur ces questions ; 
elle anime un réseau local de professionnel.le.s pluridisciplinaire ; elle  
a structuré une procédure interne permettant à toute femme se déclarant 
victime de violences d’être reçue par une travailleuse sociale référente  
et soutenue dans la mise en route de ses démarches et tout au long  
de son parcours. Afin de structurer et renforcer sa politique  de lutte contre 
les violences faites aux femmes, la Ville a souhaité se doter d’un Observatoire 
municipal des violences faites aux femmes.
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�Recenser sur le territoire les structures et les dispositifs 
existants, les ressources disponibles, les outils et les contacts 
utiles en matière de prise en charge et d’accompagnement  
des femmes victimes de violences.

�Diffuser le plus largement possible ces informations auprès  
des professionnel.le.s afin d’améliorer les pratiques et renforcer  
le réseau partenarial.

Pérenniser la collecte de données quantitatives et qualitatives  
pour suivre l’évolution dans la durée.

�Informer les femmes victimes de violences sur les dispositifs,  
les structures et les contacts sur le territoire.

Identifier, en lien avec les publics concernés (professionnel.
le.s, femmes victimes), les dispositifs à renforcer ou créer et,  
en ce sens, être un outil d’aide à la décision.

Mettre en place un Comité de pilotage pour le suivi des actions.

UN OBSERVATOIRE LOCAL  
DES VIOLENCES FAITES 
AUX FEMMES,  
POURQUOI FAIRE ?
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(source : Observatoire National des Violences faites aux Femmes, MIPROF)
* �Selon l’estimation de l’Enquête ENVEFF de 2000 (femmes âgées de 20 à 59 ans et ayant eu une relation de couple au cours des 12 derniers mois).
** Dans le cadre du protocole entre le Conseil départemental, la Préfecture et le Parquet.
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LES PISTES DE TRAVAIL  
DE L’OBSERVATOIRE 

�Faciliter et rendre accessibles les démarches  
pour les femmes victimes de violences

Améliorer l’offre en suivi psycho-trauma  
et travailler sur la reconstruction après les violences

Développer les outils et la formation  
en direction des professionnel.le.s

Augmenter les solutions d’hébergement  
(notamment d’hébergement d’urgence)

Soutenir les femmes victimes de violences  
dans leur parentalité

Augmenter les actions de prévention  
auprès des plus jeunes



VOUS ÊTES VICTIME ?

Vous avez le droit d’être protégée si vous êtes victime de 
violences. Toutes les formes de violences sexistes et sexuelles 
sont inacceptables et tombent sous le coup de la loi. 
À Fontenay-sous-Bois, un réseau de professionnel.le.s rassemble 
l’ensemble des institutions et associations intervenant sur 
ces questions. Elles et ils peuvent vous accompagner, en toute 
confidentialité, pour engager à votre rythme des démarches 
pour sortir des violences, et vous aider à faire valoir vos droits.

Plus d’informations sur le site de la ville : fontenay.fr, 
Rubrique Solidarité/Lutte contre les violences conjugales


